
Qu’est-ce que la rage?
La rage est une maladie causée par un virus 
propagé par les animaux sauvages comme les 
ratons-laveurs, les mouffettes et les chauves-souris. 
Les animaux domestiques, les chiens, les chats et 
les chevaux peuvent contracter la rage. Elle peut 
également se propager aux humains. Non traitée, 
cette maladie est mortelle. 

Comment la rage se transmet-elle?
On trouve le virus de la rage dans la salive et les 
tissus cérébraux des animaux infectés. La rage 
est habituellement transmise par la morsure d’un 
animal infecté. Or, elle pourrait également être 
transmise si le virus entre en contact avec de la 
peau éraflée,  une plaie ouverte ou des membranes 
muqueuses présentent dans les yeux, le nez ou la 
bouche.

Quelles sont les caractéristiques des 
animaux enragés?
Les animaux enragés peuvent se comporter de 
façon anormale. Ils peuvent sembler apprivoisés 
et amicaux ou être très agressifs et attaquer des 
humains et même des objets. De plus, ils peuvent 
baver énormément et avoir de la difficulté à 
marcher et à bouger. Enfin, les animaux enragés 
finissent par mourir.

Quels sont les symptômes de la rage 
chez l’humain?
La période d’incubation varie, mais elle est 
généralement d’un mois à trois mois. Les premiers 
symptômes de la rage incluent des maux de tête, 
de la fièvre, une léthargie et, parfois, un inconfort 
au site de la morsure. En quelques jours, la maladie 
évolue et entraîne une paralysie, des spasmes des 
muscles de la gorge, des convulsions, le délire et la 
mort.

Que faire à la suite d’une morsure?
Après avoir été mordu ou avoir potentiellement 
été exposé au virus de la rage, il faut bien laver 
la blessure avec du savon et de l’eau pendant 
dix minutes, puis obtenir immédiatement des 
soins médicaux. Un médecin évaluera les risques 
et déterminera si un traitement préventif est 
nécessaire. C’est traitements sont très efficaces.

Comment peut-on se protéger contre 
la rage?

Prévenir les morsures d’animaux :
•	 Dresser	et	socialiser	votre	chien.
•	 Ne	pas	approcher	un	chien	ou	un	chat	

étranger.
•	 Demander	la	permission	avant	de	flatter	un	

chien.
•	 Ne	pas	laisser	les	bébés	ou	les	enfants	en	

bas âge seuls avec un chien ou un chat.

Soyez un propriétaire d’animal de 
compagnie responsable :  

•	 Faire	stériliser	votre	animal	de	compagnie.	
•	 Faire	vacciner	votre	animal	de	compagnie.
•	 Ne	pas	laisser	votre	animal	de	compagnie	

se promener seul.

Observer les animaux sauvages à 
distance : 

•	 Ne	pas	nourrir	ou	manipuler	les	animaux	
sauvages. 

•	 Ne	pas	adopter	un	animal	sauvage	comme	
animal de compagnie. 

•	 Ne	pas	approcher	les	animaux	sauvages	qui	
semblent abandonnés ou orphelins.

•	 Empêcher	que	des	chauves-souris	n’entrent	
dans votre maison. 

Faites-vous vacciner :
•	 Songez	à	obtenir	un	vaccin	contre	la	rage	

si vous êtes en contact avec des animaux 
potentiellement à risque élevé ou si vous 
voyagez dans des régions ou les cas de rage 
sont généralisés.  

Composez le 811 si vous rencontrez un animal 
soupçonné d’avoir la rage.  

Pour en savoir davantage sur la rage ou 
toute autre maladie liée à des insectes ou 

des animaux, visitez le www.ragenb.ca. 
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